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DEFINITION ET PRINCIPES



Définition et objectifs du 
commerce équitable

 Le Commerce Equitable est un partenariat commercial, fondé 

sur le dialogue, la transparence et le respect.

 Travailler avec les producteurs et travailleurs marginalisés, 

afin de les aider à passer d’une situation de vulnérabilité à une 

situation plus sécurisée sur le plan économique. 

 Permettre aux producteurs et travailleurs d’être de 

véritables parties prenantes de leurs organisations.

 Travailler à plus d’équitédans le commerce mondial.



Un prix juste, pas juste un prix

Les principaux critères du commerce équitable recouvrent : 

 l’achat direct à des organisations de producteurs marginalisés ou à des 

sociétés poursuivant un objectif social

 le paiement d’un prix « équitable » en rapport avec les coûts de 

production et le contexte local

 le préfinancement partiel de la production 

 des relations commerciales à long terme

 des conditions de travail sures et saines 

 des conditionnalités écologiques et de qualité 

 Les ONGs du secteur octroient en outre une assistance financière et 

technique aux organisations de producteurs





FILIERE INTEGREE

FILIERE LABELLISEE



Filière intégrée - WFTO 

• World Fair Trade Organisation (Org. Mondiale du CE) 

• Réseau international des organisations de commerce équitable 
(Oxfam-Magasins du monde en est membre)

• 300 organisations dans 70 pays

• 65% des organisations = du Sud 

• Membres = Coopératives et associations de 

producteurs, sociétés d’exportation, 

importateurs, détaillants, réseaux nationaux 

et régionaux de commerce équitable 

et institutions financières



Filière labélisée 
Ex : FLO / Max Havelaar

• Certification de produits

• Des critères génériques pour les 
organisations de producteurs et les plantations

• Par produit : des critères sur les conditions 
démocratiques, sociales, environnementales

• Trois approches

 Des critères minimaux

 Des critères de développement

 Des critères économiques : prix minimum, 

prime



CHIFFRE DôAFFAIRES



% de croissance du commerce 
équitable labellisé (2008 en €)

 22% au niveau mondial                2,9 milliards 

 43% en Angleterre                   880,6 millions 

 10% aux USA                          757,7 millions 

 75% en Suède                          72,8 millions 

 28% aux Pays-Bas                     60,9 millions 

 31 % en Belgique                       45,7 millions 

 73% en Norvège 30,9 millions 



Chiffre d’affaires du commerce 
équitable en Belgique
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Quelques produits…



Différences de prix des produits
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HISTORIQUE et EVOLUTION



Où le commerce équitable a-t-il vu pour la première fois le 

jour ?

Aux USA à la fin des années ‘40

En Angleterre, à la fin des années ‘60

Au Mexique, à la fin des années ‘80



Evolution des acteurs du 
commerce équitable 

1. Les pionniers : les ONGs de commerce équitable
1971, premier magasin du monde en Belgique

2. Le label produits (Max Havelaar) et l’arrivée dans la grande 

distribution

3. (3ème vague) : de nombreux indépendants se lancent dans le 

commerce équitable 
Croissance significative à partir de 2006. Le 1er, Citizen Dream, fait faillite

4. Arrivée des « Private labels ». Lidl (Fairglobe), Carrefour (Solidair)

Entraînera des difficultés économiques pour les acteurs historiques

5. Arrivée de nouvelles certifications équitables

6. Changement de paradigme ? Le commerce durable ?



Les certifications équitables

 FLO Fair Trade Labelling Organizations International 

est une organisation de certification internationale 

du commerce équitable. 24 structures nationales de 

certification en sont membres (comme Max 

Havelaar Belgique). 

 WFTO L’organisation internationale du commerce 

équitable ne certifie pas des produits, mais des 

organisations, tant au Nord qu’au Sud, qui achètent des 

produits dans les conditions de commerce équitable. Les 

organisations membres peuvent apposer le logo Fair Trade 

Organisation Mark sur leurs produits. 



Les certifications équitables

 Ecocert - Référentiel ESR
(échanges équitables, solidaires, responsables).

Il s’applique aux filières agroalimentaires, aux 
cosmétiques, aux textiles.

Prix minima garantis, bonnes pratiques agricoles strictes
(certification bio exigée pour les bananes, le coton et les fleurs).

 "Fair for life" est un programme de certification 

pour le commerce équitable et la responsabilité 

sociale

Le système a été conçu pour des produits 

alimentaires et non alimentaires (produits 

cosmétiques, textiles, etc.).



Les certifications équitables

 FairWild - Normes équitables pour la récolte et la 

commercialisation de plantes sauvages

Ingrédients pour produits cosmétiques notamment

Initié notamment par IMO (certificateur suisse)



Quelques produits…



Pourquoi FAIRE LE CHOIX des 

produits EQUITABLEs ?



Pourquoi fair le choix des 
produits équitables ?

 Contribution au développement durable

 Contribue à la réduction de la pauvreté

 Contribue à l’amélioration des conditions de travail

 Pour les produits eux-mêmes

 Les différences de prix ne sont pas si grandes que cela

 Des produits de haute qualité (voir études Test-Achats, prix 

reçus par des produits équitable en Italie). 

Source : ICLEI ïLocal Governments for Sustainability



Pourquoi faire le choix des 
produits équitables

 Pour l’image qu’ils véhiculent

 Le commerce équitable bénéficie d’une 

image très positive dans l’opinion 

publique

 Un marché attractif et 

transparent

 En évolution rapide

 D’un marché de niche vers un marché de 

masse

 Une chaîne de production et de 

commercialisation transparente
Photo: Fairtrade Austria

Source : ICLEI ïLocal Governments for Sustainability



Où les produits équitables 
peuvent-ils être utilisés ?

 Distributeurs automatiques (café, thé, snacks,…)

 Cantines (bureaux, écoles, hôpitaux,…)

 Catering (événements,…)

 Cadeaux (anniversaires, fin d’année,…)



Comment sôy prendre pour 

privilégier les produits équitables

dans les achats publics ?



Les produits équitables
dans l’objet du marché

 Le consommateur public voulant s’approvisionner en produits

équitables demandera dans l’objet de marché une ou des

fournitures (café, thé,…) « produite(s) dans des

conditions respectant les critères internationaux de

commerce équitable »

 Ces critères seront à préciser dans les spécifications 

techniques  (référence : parlement européen)

 Prix équitable

 Respect des conventions de l’OIT

 Organisations de producteurs transparentes et démocratiques

 Respect de l’environnement



Les produits équitables dans 
les spécifications techniques

 Les spécifications techniques peuvent faire référence 

au certifications équitables 

 Elles spécifient alors qu’un « produit portant une des 

certifications suivantes : 

 Fair Trade Garantie (Max Havelaar) 

 Fair for life

 FairWild

 Ecocert (référentiel ESR)

 FTO certification mark (WFTO) 

- ou une certification équivalente

- ou un produit répondant à des conditions équivalentes

est considéré comme respectant les critères internationaux 

du commerce équitable



Les produits équitables dans 
les critères d’attribution

 L’utilisation de critères d’attribution signifie principalement 
que les produits issus du commerce équitable sont 

« préférés » mais pas « obligatoires »

 Exemple

Objet du marché : « Achat de café, avec une préférence

pour les produits issus du commerce équitable »



Les produits équitables dans
les critères d’attribution

Critères d’attribution/d’évaluation: Le marché sera attribué à
l’offre la plus avantageuse économiquement, et les offres seront
évaluées en fonction du modèle suivant :

 Produits équitables : 10 points (sur 100) - 1 point est accordé à chaque
portion de 10% de café offert issu de sources équitables (en termes de
volume)

 Autres (y compris le prix) : 90 points (sur 100)

Tous les produits équitables offerts doivent être produits
conformément aux critères de la Résolution du Parlement
européen sur le commerce équitable et le développement (A6-
0207/2006).



www.befair.be


